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La municipalité adresse ses félicitations
aux parents de :

Louison, Daniel, Guy TATIBOUËT, 
né le 29 avril 2015
36 rue du Bodo Braz

Hugo, Guy, Pascal DANIEL, 
né le 24 juin 2015
76 route du Roh Vras

Soline, Céline, Colette POUSTAŸ, 
née le 16 juillet 2015
30 chemin de Prat ar Mener, 
9 clos de Kerdelann

Lucie, Coline, Adèle MORIN, 
née le 6 août 2015
81 route du Roh Vras

Andrew, Alexandre CAVELLIER, 
né le 4 septembre 2015
42 chemin de Kerbole

Ses vœux de bonheur à :

Benjamin DALMAS et Maëlys DUCOULOMBIER, 
mariés le 4 avril 2015
Chemin de Pen er Pont

Edward RADBURN et Karinne MICHEL, 
mariés le 25 avril 2015
24 route de Kercaradec, Lotissement Ker Prad Braz n°8

Ludovic CHEVALLIER et Juliane VERGER, 
mariés le 2 mai 2015
11 route du Cossay

Sébastien MIGNOT et Agnès LABBE, 
mariés le 30 mai 2015
44 chemin de la Grande Côte

Arnaud HELLY et Marine LAFONT, 
mariés le 20 juin 2015
7 résidence Ker Velin, chemin de la Lagune

Thomas COLOMBO et Hedia MAJERI, 
mariés le 27 juin 2015
5 allée de Govéan

Edouard PURENNE et Elsa DENIS, 
mariés le 27 juin 2015
23 route de Kercaradec

Pierre-Edouard VINO et Alix TAQUET, 
mariés le 19 septembre 2015
36 allée de Bougainville

Ses sincères condoléances aux familles de :

Georges PICAUD, 81 ans, retraité militaire, 
décédé le 1er avril 2015
12 route du Grand Mont

Marcelle BOONE épouse RICHARD, 89 ans, retraitée, 
décédée le 7 mai 2015
17 rue de Guernevé

Robert LE GUERN, 75 ans, 
ingénieur ancien officier de marine marchande, 
décédé le 17 mai 2015
22 chemin de la Grande Côte

Marie-Pierre VILLETTE, 53 ans, sans profession, 
décédée le 8 mai 2015
10 allée Henri Cartier à Vannes (Morbihan)

Marie-Christine ROBERDEL, 63 ans, 
agent en foyer logement retraitée, 
décédée le 22 mai 2015
Place Monseigneur Ropert

Stéphane LE MOAL, 51 ans, agent de salubrité, 
décédé le 25 mai 2015
2 chemin J.B. Le Bot

Marie-Thérèse LANDEL épouse GAREL, 67 ans, 
commerçante en retraite, 
décédée le 18 juin 2015
40 rue du Général de Gaulle

Marc JAUDOIN, 68 ans, retraité économiste AFD, 
décédé le 22 juin 2015
16 lotissement des Jardins de l’Abbaye

Jürgen BREUER, 75 ans, pharmacien en retraite, 
décédé le 2 juillet 2015
49 route de Kergoff

Jean ALLANO, 74 ans, retraité régisseur de port, 
décédé le 2 juillet 2015
14 impasse de Prat ar Mener

Claude RIVIÈRE, 68 ans, retraité, 
décédé le 18 août 2015
43 route de Coat er Scouffe

René DENIS, 66 ans, 
retraité ouvrier dans l’industrie, 
décédé le 19 septembre 2015
2 avenue Raymond Marcellin

Armel LAYEC, 93 ans, retraité, 
décédé le 21 septembre 2015
2 chemin des Oyats



La saison estivale a bien commencé dès le 
week end de l’ascension avec la Semaine du 
golfe et s’est terminée sur un constat : une 
affluence supérieure aux années précédentes 
sur la Presqu’île de Rhuys, ce qui a renforcé 
notre économie locale.

Les enfants ont repris la route de l’école, et 
on peut être satisfaits de ne pas voir baisser 
les effectifs, 60 enfants sont inscrits.

La rentrée à la maison de l’enfance s’est également faite avec des effectifs 
en hausse.
Les TAP (Temps d'Activités Périscolaires) ont repris, en collaboration avec l’in-
tercommunalité, d’autres actions seront mises en place pour la maison de 
l’enfance avec le centre culturel.
Je remercie  tous ceux qui d’une manière ou d’une autre participent à la vie 
scolaire et aux activités des enfants de notre commune.
Les associations ont, elles aussi, repris leurs activités et commencent à prépa-
rer les animations de 2016. Elles permettent ainsi de se retrouver  et créent 
du lien.
Les travaux de l’espace Keruzen ont démarré. Cet ensemble rénové, retrou-
vera à la fin du deuxième trimestre 2016,  sa vocation : activités des asso-
ciations et expositions.
L’enquête publique concernant la modification du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.) se termine le 25 novembre. Après remise du rapport du commissaire 
enquêteur, le conseil municipal entérinera cette modification au 1er trimestre 
2016.
La modification du permis d’aménager « secteur Puits David  et J B Le Bot  » 
a été validée par la commission Urbanisme et le Comité de pilotage en 
tenant compte des remarques et des observations du comité consultatif. Ce 
permis sera déposé dans les semaines à venir. Une présentation est à votre 
disposition en Mairie.
Les travaux d’entretien des réseaux, de la voirie et des bâtiments ont repris. 
Le ravalement de la mairie se termine et, va s’engager la rénovation du bloc 
sanitaire du camping. Des travaux plus importants interviendront après vali-
dation des budgets 2016.
2016 sera une année de préparation et de transition pour l’évolution de 
notre Communauté de Commune. 
Nous devons donner notre avis sur la fusion avec Vannes Agglo et le projet 
de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, faisant suite à 
la loi NOTRe Ce dernier, devra être acté pour le 20 décembre 2015.
Notre quotidien à Saint Gildas c'est y vivre, y travailler, se retrouver et renfor-
cer nos liens sociaux et humains.
Cela est encore plus vrai et nécessaire dans le contexte national actuel si 
douloureux.
Des actes barbares ont été perpétrés dans notre pays par des terroristes. 
Nous en sommes aujourd'hui meurtris.
Nos premières pensées vont aux victimes, leurs familles et leurs proches.
Dans l'épreuve, nous devons faire preuve d’unité, de solidarité, de confiance 
en l'humanité pour éradiquer le terrorisme.
Nous nous devons de nous unir et de nous mobiliser pour faire vivre nos 
valeurs républicaines et œuvrer pour les faire perdurer dans notre quotidien 
et dans notre futur.

Le mot 
du Maire
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Votre Maire, Alain LAYEC
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CONSEILS MUNICIPAUX

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MAI 2015                

1– Approbation du procès-verbal de la séance du conseil  
municipal du 2 avril 2015.

2– Décisions prises par monsieur le maire sur délégation du 
conseil municipal depuis le 2 avril 2015. 

3- Consultation des communes sur le projet de schéma di-
recteur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et 
sur le projet de plan de gestion des risques d’inondation 
(PGRI) du bassin Loire-Bretagne. Le Conseil municipal, à 
l’unanimité, décide d’émettre le même avis que celui de la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys for-
mulé dans sa séance du 27 mars 2015.

4- Projet d’aménagement du centre-bourg : avenant a la 
mission de maîtrise d’œuvre et d’accompagnement auprès 
de la maîtrise d’ouvrage. A l’unanimité, le Conseil municipal 
approuve l’avenant et autorise Monsieur le Maire à signer le 
document y afférent.

5- Servitude de passage et de réseau sur la parcelle com-
munale AB n° 371 à Kerpont. Le conseil municipal, à l’una-
nimité, a approuvé le principe de constitution de servitude 
de passage et de réseaux pour l’accès et le raccordement 
aux différents équipements publics au profit du lot issu de la 
propriété d’origine, et autorise Monsieur le Maire à signer 
l’acte correspondant. Les frais d’acte seront à la charge du 
demandeur.

6- Aggravation de servitude sur la parcelle communale AL 
n° 302 chemin de Poulgor. Les consorts Le Gal, propriétaires 
d’une parcelle cadastrée section AL n° 83, ont formulé une 
demande tendant à bénéficier d’une servitude de passage 
sur la parcelle cadastrée section AL  n° 302, appartenant 
à la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, afin d’accéder à 
la voie publique chemin du Poulgor. Le conseil municipal, 
à l’unanimité, approuve la constitution d’une servitude de 
passage sur la parcelle communale cadastrée section AL n° 
302 au profit des consorts Le Gal, fixe à 3 708 € le montant 
de l’indemnité pour l’aggravation de servitude créée, et au-
torise Monsieur le Maire à signer l’acte relatif à la servitude 
conventionnelle. Les frais d’acte seront à la charge des de-
mandeurs.

7- Modification de la composition du COPIL aménage-
ment du centre bourg. Madame Elisabeth Messant-Le Derff, 
conseillère municipale, est membre de la commission Urba-
nisme.  Dans un souci de cohérence avec les projets liés 
à l’opération d’aménagement du centre-bourg, le Conseil 
municipal désigne à l’unanimité Madame Messant-Le Derff 
au comité de pilotage institué à cet effet.

8- Création d’une commission d’admission des enfants à 
la micro-crèche et modification des règlements de fonction-

nement de la maison de l’enfance. Vote : 17 voix Pour et 2 
Abstentions (Betty Maillard et Daniel Van Oost), fermeture du 
Jardin d’Enfants pendant quatre semaines en août tout en 
sachant que la micro-crèche reste ouverte toute l'été.

9– Collaboration avec le Centre de Gestion du Morbihan 
pour la médecine professionnelle et préventive. Le conseil mu-
nicipal décide à l’unanimité de collaborer avec le service de 
médecine professionnelle et préventive proposé par le CDG 
du Morbihan ;  de s’inscrire dans le calendrier prévisionnel et 
progressif de transfert de l’AMIEM vers le CDG du Morbihan, 
et de donner pouvoir au Maire pour signer la convention re-
lative à cette mission et pour procéder au mandatement des 
dépenses afférentes à cette mission.

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2015 

1– Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil  
municipal du 21 mai 2015.

2– Décisions prises par monsieur le maire sur délégation du 
Conseil municipal.

3- Présentation du projet de modification du plan local d’ur-
banisme. Le projet, porté préalablement à la connaissance de 
l’ensemble des membres du Conseil municipal, est présenté 
en séance par le Cabinet EOL. Monsieur le Maire demande 
si les élus souhaitent formuler des observations sur ce docu-
ment (voir le détail des délibérations sur le site). Monsieur le 
Maire se félicite du travail réalisé sur cette modification de 
PLU. Le projet fera l’objet d’une exposition en mairie en août. 
Il donnera lieu à notification aux Personnes Publiques Asso-
ciées (PPA) avant l’enquête publique et l’approbation par le 
Conseil municipal d’ici la fin de l’année.

4- Renouvellement du marché relatif à la maintenance de 
l’éclairage public. Afin de satisfaire au code des marchés pu-
blics, monsieur le Maire propose de renouveler le marché en 
cours concernant la maintenance de l'éclairage public, ac-
tuellement passé avec la société INEO. Le Conseil municipal, 
à l’unanimité,  donne son accord pour engager la procédure 
de renouvellement du marché, et autorise monsieur le Maire 
à signer toute pièce se rapportant à cette affaire.

5- Renouvellement du marché à bons de commande pour le 
programme de voirie. Le marché à bons de commande actuel 
relatif aux travaux d’investissements sur la voirie communale, 
passé pour une période de trois ans, arrive à échéance en 
2016. Il y a donc lieu d’en prévoir le renouvellement. Il est 
proposé au Conseil de reconduire le programme de voirie 
sur une nouvelle période de 3 ans. Le Conseil municipal, à 
l’unanimité, autorise le lancement d’une consultation dans 
le cadre d’une procédure adaptée et mandate monsieur le 
Maire pour la signature du marché.

6- Demandes de subvention pour les travaux à l’église ab-

Les procès-verbaux des conseils municipaux sont disponibles dans leur intégralité sur les panneaux d’affichage 
de la commune et accessibles sur le site internet :
http://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/sinformer/comptes-rendus-des-conseils-municipaux
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batiale. Par délibération en date du 23 octobre 2014, le 
conseil municipal approuvait la réalisation de travaux à 
l’église abbatiale, sur proposition de l’architecte des bâti-
ments de France : traitement de la charpente, remise en état 
du clocher, réfection de vitraux, restauration d’une peinture 
murale… Madame l’Architecte des Bâtiments de France pro-
pose d’inscrire des travaux supplémentaires dans le cadre du 
programme d’entretien des monuments historiques classés 
n’appartenant pas à l’Etat : modification de la porte occiden-
tale afin d’améliorer l’accessibilité de l’église aux personnes 
à mobilité réduite, remplacement de la porte latérale Nord 
au titre des normes de sécurité, travaux de ferronnerie d’ac-
compagnement à la restauration des vitraux ; soit un total de  
27 050 € HT. 
 Ces travaux peuvent faire l’objet de subventions selon la ven-
tilation suivante : Etat 50 %, Conseil régional 15 %, Conseil 
départemental 5 % et Commune 30 %.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la réalisa-
tion des travaux susmentionnés et sollicite l’aide financière 
de l’Etat, du Conseil régional et du Conseil départemental ; 
sollicite auprès de monsieur le Directeur régional des Affaires 
Culturelles  l’assistance à maîtrise d’ouvrage de l’Architecte 
des Bâtiments de France, territorialement compétent ; et au-
torise monsieur le Maire à signer toute pièce se rapportant à 
ce dossier. 

7- Compte-rendu d’activités 2014 de l’intervention de l’éta-
blissement public foncier de Bretagne sur la commune. La 
commune de Saint-Gildas-de-Rhuys a confié en 2012 à 
l’Etablissement Public Foncier de Bretagne une mission de 
portage foncier sur des terres aujourd’hui en friches au Nord 
de la commune (pour une superficie de 16,9 hectares), afin 
de favoriser l’installation de jeunes agriculteurs sur son ter-
ritoire. Conformément à l’article L 2241-1 du code général 
des collectivités territoriales, l’Etablissement Public Foncier 
de Bretagne a transmis à la commune, pour approbation, 
le compte-rendu annuel d’activités de l’année 2014. Après 
en avoir pris connaissance, le Conseil municipal, par 18 
voix Pour et 1 voix Contre (Vincent Le Gallic), approuve le 
compte-rendu annuel d’activités tel qu’il lui a été présenté.

8- Cession de terrain communal chemin du Rano. Le Conseil 
municipal, par 18 voix Pour et 1 Abstention (Vincent Le Gal-
lic), donne son accord sur cette cession au bénéfice de Mon-
sieur et Madame Le Bihan, et  autorise monsieur le Maire à 
signer l’acte de cession. Les frais d’acte et de bornage seront 
à la charge des acquéreurs.

9- Questions diverses. Une question a été posée concernant 
les modifications des périodes d’ouverture et de fermeture de 
la déchèterie.

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 OCTOBRE 2015 

1– Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 
municipal du 9 juillet 2015.

2– Décisions prises par Monsieur le maire sur délégation du 
Conseil municipal.

3- Rapport d’activités 2014 de la CCPR La synthèse, qui a 
été portée à la connaissance du Conseil municipal, a pour 
objectif de mettre en évidence les principales caractéristiques 
et évolutions de l’année 2014. Le Conseil municipal prend 
acte du rapport d’activités.

4- Attribution de compensation avec la CCPR après va-
lidation de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées. Par délibération en date du 24 juillet 2015, le 
Conseil communautaire de la Communauté de Communes 
de la Presqu’île de Rhuys (CCPR) a approuvé le montant des 
attributions de compensation pour 2015, sur la base des pro-
positions de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) réunie ce même jour. A l’unanimité, le 
Conseil municipal donne acte de la nouvelle attribution de 
compensation. (voir le détail en page « FINANCES »).

5- Rapport du SIAEP de la presqu’île de Rhuys sur le prix et la 
qualité des services d’eau potable et d’assainissement pour 
l’année 2014. Lors de sa réunion du 30 juin dernier, le Co-
mité syndical du SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Assainis-
sement et d’Eau Potable) de la Presqu’île de Rhuys a adopté 
les rapports sur le prix et la qualité des services d’eau potable 
et d’assainissement collectif et non collectif relatif à l’année 
2014.    
En ce qui concerne les eaux usées, Saint-Gildas-de-Rhuys fi-
gure parmi les communes les mieux raccordées au réseau 
d’assainissement collectif. Le secteur du Rohu fera l’objet 
d’un raccordement au réseau prochainement. Le chemin du 
Grazo est en cours de discussion au SIAEP. Seul le hameau de 
Largueven reste en assainissement individuel. Une demande 
d’intégration de ce secteur dans le schéma d’assainissement 
collectif a été formulée par la commune auprès du SIAEP. Ce 
dernier n’a pas souhaité y donner une suite favorable à ce 
jour.
Conformément à l’article D 2224-3 du code général des col-
lectivités territoriales, le Conseil municipal prend acte de ce 
rapport à l’unanimité.

6- Cessions foncières et prêt à usage entre la commune et 
l’AFUL du Clos du bourg. Dans le cadre du projet d’aména-
gement du centre-bourg, le protocole d’accord du  5 avril 
2012, ainsi que la convention de Projet Urbain Partenarial 
(PUP) du 1er mars 2013, signés entre la commune et l’AFUL 
du Clos du Bourg, prévoient l’établissement de cessions fon-
cières entre les deux parties pour permettre la réalisation de 
leurs opérations respectives. Le Conseil municipal, à l’unani-
mité, autorise Monsieur le maire à signer les actes y afférents.

7- Reconduction du principe de régie intéressée pour l’ex-
ploitation du camping municipal du Kerver. Le camping mu-
nicipal du Kerver est actuellement géré sous la forme d’une 
régie dite « intéressée » (exploitation confiée à une personne 
privée assumant la gestion contre une rémunération calculée 
sur le montant des droits d’entrée). La convention actuelle 
arrive à échéance, il est proposé de reconduire la régie pour 
deux ans. Le Conseil municipal, à l’unanimité, reconduit le 
principe de régie et autorise Monsieur le maire à engager la 
procédure d’appel à candidatures afin d’établir le contrat et à 
signer tout document se rapportant à cette affaire.

8- Approbation de l’APD relatif aux travaux de rénovation 
d’un bloc sanitaire au camping municipal du Kerver. Le  2 
avril 2015, le Conseil municipal donne son accord pour en-
gager une consultation de maîtrise d’œuvre pour la rénova-
tion d’un bloc sanitaire au camping municipal du Kerver pour
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CONSEILS MUNICIPAUX

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 OCTOBRE 2015 (suite)

un coût estimé de 100 000 € HT. A l’unanimité, le Conseil 
municipal approuve l’avant-projet détaillé tel qu’il lui est pré-
senté, autorise le lancement de la consultation des entreprises, 
sollicite auprès du Département du Morbihan une subvention, 
autorise Monsieur le maire à déposer la demande d’autorisa-
tion d’urbanisme et à signer l’ensemble des contrats et pièces 
liés aux marchés publics.

9- Implantation d’une borne de recharge pour véhicules élec-
triques. La commune de Saint-Gildas-de-Rhuys a exprimé 
auprès de Morbihan Energies, son intention d’implanter une 
borne de recharge pour véhicules électriques  à proximité des 
places de stationnement réservées au covoiturage en haut 
de la rue Saint Goustan. Coût estimatif de l’investissement : 
12 000 €. Maître d’ouvrage : Morbihan Energies. Participa-
tion de la commune : 10  %, soit 1 200 € environ. Frais 
d’exploitation et d’abonnement  pris en charge par Morbihan 
Energies.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord sur 
cette opération et autorise le transfert de l’exercice de la com-
pétence au syndicat Morbihan Energies.

10- Approbation de l’agenda d’accessibilité programmée 
des Etablissements Recevant du Public (ERP). Dans le cadre de 
la loi du 11 février 2005, la commune a mandaté la société 
PACT HD 56 de Vannes afin d’établir un rapport de diagnos-
tic. Ce diagnostic a débouché sur la programmation d’un 
calendrier de travaux par bâtiment s’étalant sur six ans entre 
2016 et 2021, selon un montant total estimé à 157 870,80 
€ TTC.
Le Conseil municipal, par 17 voix Pour et 2 Abstentions (Betty 
Maillard et Daniel van Oost), approuve ce programme et au-
torise Monsieur le maire à présenter la demande de valida-
tion de l’Agenda d’accessibilité programmée (Ad’ap). 

11- Renouvellement de la convention d’assistance juridique.  
La convention d’assistance et de conseil juridique établie avec 
le Cabinet d’avocats Coudray de Rennes en 2012 arrive à 
son terme. Le Cabinet Coudray propose à la commune de 
renouveler la convention pour une durée de 2 ans. Le Conseil 
municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le maire à signer 
la convention correspondante.

12- Recours de M. Le Mercier contre le permis de construire 
de M. & Mme Leloup  : autorisation d’ester en justice. En 
date du 28 juillet 2015, Monsieur Le Mercier Emmanuel a 
déposé une requête introductive d’instance auprès du tribu-
nal administratif de Rennes. Afin de poursuivre les démarches 
en défense pour l’affaire précitée, le Conseil municipal, à 
l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à ester en justice et 
mandate le cabinet d’avocats Coudray de Rennes pour ac-
compagner juridiquement la commune dans cette démarche 
contentieuse.  

13- Demande par le Crédit Agricole du déplacement du 
distributeur de billets.  Le distributeur automatique de billets 
(DAB) installé rue du Général de Gaulle n’est plus conforme 
aux normes de sécurité bancaires. 
Le Crédit Agricole estime trop important le coût des travaux 
dans le site actuel dont il n’est pas propriétaire pour y mainte-
nir le DAB. Il  sollicite la commune pour la mise à disposition 
d’un local communal, en l’occurrence, le  bâtiment commu-
nal situé à l’angle de la place Keruzen et de la rue Saint 
Goustan, à défaut de pouvoir disposer d’un autre emplace-
ment. Montant estimé des travaux à la charge de la com-
mune : de 40 à 50 000 €, hors distributeur. 
Considérant les intérêts communs de la population gilda-
sienne et  de la population touristique de conserver cet équi-
pement, le Conseil municipal est amené à se positionner sur 
la proposition du Crédit Agricole de disposer du local com-
munal pour l’installation d’un nouveau distributeur.
A l’issue des échanges, le Conseil municipal, par 14 voix 
Pour, 2 voix Contre (Geneviève Cadoret, Vincent Le Gallic) et 
3 Abstentions (Daniel van Oost, Betty Maillard, Laëtitia Che-
deville), autorise Monsieur le maire à engager les démarches 
nécessaires à la mise à disposition de cet équipement indis-
pensable à l’activité commerciale de la commune et à signer 
tout document ou convention inhérent à cette affaire.

14- Incorporation de biens présumés sans maître dans le pé-
rimètre d’intervention de l’EPF. La commune de Saint Gildas 
de Rhuys a signé une convention d’action foncière avec l’Éta-
blissement Public Foncier de Bretagne en août 2012. Dans 
la cadre de sa mission de portage foncier, l’EPF de Bretagne 
a identifié quelques parcelles qui n’ont pas de propriétaires 
connus et pour lesquels les taxes foncières n’ont pas été ac-
quittées depuis plus de trois ans. Ces parcelles sont des biens 
présumés sans maîtres (BPSM). Avec l’EPF de Bretagne, la 
commune a accompli les différentes formalités préalables 
pour incorporer ces biens dans le domaine public. Ainsi, 
conformément au code général de la propriété des personnes 
publiques, les démarches nécessaires ont été réalisées. 
Par 18 voix Pour et 1 abstention (Vincent Le Gallic), le Conseil 
Municipal autorise Monsieur le maire à prendre l’arrêté 
constatant l’incorporation dans le domaine communal des 
parcelles, à recevoir et authentifier l’acte d’acquisition de ces 
parcelles, à signer au nom de la commune toute pièce néces-
saire relative aux transactions. 

15- Décision budgétaire modificative n° 1. L’examen de la 
consommation des crédits fait apparaître la nécessité de pro-
céder à des ajustements pour certains budgets : budget de 
la commune, budget annexe du camping, budget annexe de 
Maison de l’Enfance (voir le détail en page « FINANCES »). 
A l’unanimité, le Conseil municipal vote la  présente décision 
modificative n°1.

16- Demande de subvention pour sorties pédagogiques de 
l’école. L’école a communiqué le programme prévisionnel 
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des sorties scolaires et pédagogiques au titre de 2016. La 
commune est sollicitée sur la base d’un taux de participa-
tion de 75 % du montant global. Au programme classique 
proposé annuellement, vient s’ajouter en 2016 une sortie 
classe de neige organisée dans les mêmes conditions que 
celles déjà mises en place il y a trois ans. L’école souhaite 
que soit maintenu l’effort consenti par la mairie il y a trois ans 
en attribuant une subvention équivalente à hauteur de 200 € 
par élève. Le montant total de la participation demandée par 
l’école s’élève par conséquent, pour l’année 2016, à :  2 058 
€ (soit 75 % de 2 744,50 €) pour le programme traditionnel 
et à 7 800 € (soit 200 € x 39 élèves) pour la classe de neige 
exceptionnelle.
A l’unanimité, le Conseil municipal donne son accord à cette 
demande. 

17- Modification du tableau des effectifs.
- Services techniques. Un emploi correspondant au grade 
d’Adjoint technique de 2ème classe est vacant depuis le 10 
janvier 2015. Plutôt que de recourir à des renforts saison-
niers, il est proposé de pourvoir à cet emploi, après formalités 
de publicité, à compter du 1er janvier 2016, pour renforcer 
les services techniques en matière d’entretien de la voirie et 
des espaces verts.
- Gardien du port et agent polyvalent des services techniques. 
Le gardien du port actuel, contractuel, va  faire valoir ses 
droits à la retraite. Pour le remplacer en 2016, il est proposé 
de créer un emploi à temps complet,  d’Adjoint technique 
de 2ème classe,  pour assurer les missions suivantes au port : 
accueil, information des usagers du port, grutage des embar-
cations, placement et amarrage des bateaux, quittancement 
et gestion de la régie de recette des droits de mouillage, en-
tretien et nettoyage des équipements et du bâtiment et

aux services techniques municipaux pour participer à l’entre-
tien des bâtiments communaux, de la voirie et des espaces 
verts.
- Avancements de grades à la Maison de l’Enfance.  Deux 
agents nommés aux grades d’Educateur de Jeunes Enfants et 
d’Agent social de 2ème classe remplissent les conditions sta-
tutaires pour bénéficier d’un avancement de grade, respec-
tivement d’Educateur Principal de Jeunes Enfants et d’Agent 
social de 1ère classe. 
- Service Police municipale. Pour remplacer Yves Maricot, 
garde-champêtre principal, qui va partir à la retraite en fé-
vrier 2016, il est proposé au Conseil municipal d’ouvrir l’em-
ploi, à temps complet, aux quatre grades suivants de la filière 
Police municipale : brigadier, gardien de police municipal, 
garde-champêtre principal, garde-champêtre chef. 
- Service Urbanisme.  L’emploi de contractuel auprès du ser-
vice Urbanisme arrive à échéance. Afin de pérenniser cet 
emploi dont le but est d’accompagner la commune dans le 
suivi des études et des dispositifs d’aménagement en matière 
d’urbanisme (PLU, SCoT, PLH, procédures opérationnelles…), 
il est proposé de créer un poste au grade d’Attaché territorial 
à temps complet à compter du 1er décembre 2015.
Pour l’ensemble de ce bordereau, le Conseil municipal donne 
son accord à la modification du tableau des effectifs par 15 
voix Pour et 4 abstentions (Geneviève Cadoret, Betty Maillard, 
Franck Massot, Daniel van Oost).
18- Instauration de la PFR. Le projet de création d’un emploi 
au grade d’Attaché territorial entraîne la nécessité d’instituer 
la prime de fonctions et de résultats (PFR) qui se substitue au 
régime indemnitaire en vigueur pour les attachés territoriaux. 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’instituer la PFR à 
compter du 1er décembre 2015.  
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VIE DE LA COMMUNE

URBANISME

Plan Local d'Urbanisme : Modification n°1

Alain LAYEC, Maire

L’enquête publique pour la modification n°1 s'est déroulé du mercredi 21 octobre 2015 au mercredi 25 novembre 2015 inclus. 
La modification n°1 du PLU porte sur : 

- Des ajustements du règlement écrit et graphique

- Une évolution des dispositions règlementaire relative à la zone Uba

- L’ouverture à l’urbanisation du secteur Est de la zone 2AU Gare Sud

- L’intégration du Plan de Prévention des Risques Littoraux de la Presqu’île de Rhuys et de Damgan.

- Une demande de modification du zonage d’assainissement collectif (secteur de Largueven). 

La modification du PLU porte exclusivement sur les points ci-dessus. Il ne s’agit pas d’une procédure de révision du PLU, aucun 
terrain classé en zone naturelle ou agricole au PLU actuel ne pourra donc devenir constructible dans le cadre de la procédure 
de modification engagée. 

VIE DE LA COMMUNE

COMMUNAUTE DE COMMUNES

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la Ré-
publique) du 7 août 2015 modifie la carte de l’intercom-
munalité. En effet, elle prévoit un relèvement du seuil de 
constitution des EPCI (Établissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale) à fiscalité propre à 15 000 habitants 
minimum. La Communauté de Communes de la Presqu’île 
de Rhuys (CCPR) est concernée par cette disposition car la 
population permanente totale n’atteint pas ce seuil.
 
Le préfet a notifié aux communes et aux EPCI le projet de 
Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
le 20 octobre 2015. Ce schéma prévoit la fusion de la 
CCPR, de Vannes Agglo et de Loc’h Communauté, soit 35 
communes. 

Chaque conseil municipal ainsi que le conseil commu-
nautaire devront formuler un avis sur ce projet de schéma 
avant le 20 décembre 2015.
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VIE DE LA COMMUNE

FINANCES
Jocelyne TEURNIER - LECLERC, Adjointe

L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION AVEC LA CCPR APRÈS VALIDATION DE LA COMMISSION LOCALE 
D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES

Par délibération en date du 24 juillet 
2015, le Conseil communautaire de 
la Communauté de Communes de la 
Presqu’île de Rhuys (CCPR) a approuvé 
le montant des attributions de com-
pensation pour 2015, sur la base des 
propositions de la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) réunie ce même jour.

Les éléments pris en compte pour l’évo-
lution des attributions de compensation 
sont les suivants :

Le transfert de la gestion des eRis :
Il s’agit du transfert de charges au 
1er janvier 2015 de la maintenance 
des panneaux eRis pour la commune 
d’Arzon (la maintenance de la gestion 
des panneaux d’information touristique 
des autres communes est déjà prise en 
compte par la CCPR).

La charge relative à l’instruction des de-
mandes d’autorisation du droit du sol :
La fin de la mise à disposi-
tion à titre gracieux des services 
de la DDTM pour l’instruction  
des demandes d’autorisation du 
droit du sol  a conduit les col-
lectivités à solliciter les services  
de Vannes Agglo à compter du 1er 
juillet 2015.

Le coût de ce service s’élève à 
137 982 € pour une année com-
plète, à la charge directe des  
cinq communes membres de la CCPR.
La CCPR a décidé du principe de re-
facturation de cette charge à la Com-
munauté de Communes au prorata du 
nombre d’actes d’urbanisme :

Arzon        31 687 €
Saint-Armel      6 358 €
Saint-Gildas  23 582 €
Sarzeau   68 363 €
Le Tour du Parc    7 991 €
  
La prise en charge de cette refactura-
tion par la CCPR intervient par le biais 
de l’attribution de compensation sur la 
base de 8/12ème pour l’année 2015.

Transfert de la compétence Tourisme :
Le 1er juin 2012, le Conseil com-
munautaire a acté le transfert de la 
compétence Tourisme des communes 
à la Communauté de Communes. 
Cette décision induisait un calcul des  
charges et des produits des bureaux 
d’information touristique de Sarzeau, 
Saint-Gildas-de- Rhuys et Arzon afin 
de constater l’écart entre le coût de 
fonctionnement de ces structures  et le 
produit de la taxe de séjour intercom-
munale.

Depuis 2012, ce calcul des charges et 
des produits n’a pas été établi par la 
CCPR, sachant que la CLECT du 7 dé-
cembre 2012 abordait uniquement la 
question de l’entretien des bâtiments.

Au cours de l’année 2015, la CCPR a 
décidé d’intégrer dans le transfert de 
la compétence Tourisme les dépenses 
et recettes constatées sur la base de 

l’année 2012. Des demandes de 
correction ont été formulées par les 
communes de Saint-Gildas-de-Rhuys 
et d’Arzon et ont été validées par la 
CLECT du 24 juillet 2015. Ces mo-
difications portent sur des dépenses 
exceptionnelles à retirer du décompte 
des charges courantes de leur office de 
tourisme. Pour Saint-Gildas-de-Rhuys, 
il s’agit des impôts sur les bénéfices 
(9 364 € payés exceptionnellement en 
2012) et des frais relatifs à l’impres-
sion des publications touristiques pour 
anticiper l’exercice 2013 et la mise en 
place de l’OTI (9 566 €).

S’agissant de ce transfert de compé-
tence, un reversement d’un montant de 
5 202 € est donc prévu par la Com-
munauté de Communes au profit de 
Saint-Gildas-de-Rhuys.

Au regard de la prise en compte de ces 
trois éléments, l’attribution de compen-
sation au titre de l’année 2015 s’élève 
donc à 8 695 € à la charge de la com-
mune de Saint-Gildas-de-Rhuys.

Après régularisation par la CCPR du 
transfert de la compétence Tourisme 
sur les exercices antérieurs, l’attribu-
tion de compensation pour les années 
à venir devrait s’élever à 13 897 € à 
la charge de Saint-Gildas-de-Rhuys 
(contre 34 820 € en 2014).

Commune
Estimation
Ac 2014

Gestion des 
panneaux

eRis (2015)

Tourisme 
2015

ADS
(8/12ème

pour 2015)
TOTAL

Régul.
(Tourisme -
 Exercices 
antérieurs)

Ac 2015

Arzon 734 010 - 3123 - 10 388 21 124 741 533 - 10 388 731 146

St Armel - 7 294 / 5 467 4 238 2 411 10 934 13 345

St Gildas - 34 820 / 5 202 15 721 - 13 897 5 202 - 8 695

Sarzeau - 296 277 / 33 530 45 575 - 217 172 33 530 - 183 642

Le Tour du Parc - 9 981 / 6 979 5 327 2 325 13 958 16 283

TOTAL 385 638 - 3 213 40 790 91 985 515 200 53 236 568 437
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FINANCES
Jocelyne TEURNIER - LECLERC, Adjointe

DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N° 1

L’examen de la consommation des cré-
dits fait apparaître la nécessité de pro-
céder à des ajustements pour certains 
budgets.

Budget Commune

Le remplacement d’un agent en arrêt 

maladie puis en congé maternité ainsi 
que l’obligation pour la commune 
d’adhérer à compter de cette année 
au fonds d’insertion pour les personnes 
handicapées (dès lors que la collecti-
vité dépasse le seuil des 20 agents) 
nécessitent d’abonder le chapitre 012 
« Charges de personnel et frais assi-

milés »
L’équilibre de l’opération est réalisé 
par :
la réduction de l’attribution de com-
pensation versée à la CCPR,
le versement de la DSR pour un mon-
tant supérieur à celui prévu au budget,
une majoration de la perception de 
loyers.

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés

Article Libellé Montant

6218 Autre personnel extérieur + 31 000 €

6474 Versement aux autres oeuvres sociales + 5 000 €

Chapitre 014 - Atténuations de produits

73921 Attributions de compensation - 27 000 €

Section de fonctionnement
Dépenses

Chapitre 74 - Dotations, subventions et participations

74 121 Dotation de Solidarité Rurale + 5 000 €

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante

752 Revenus des immeubles + 4 000 €

Recettes

Budget annexe Camping

L’accroissement de la perception des 
droits de place au camping municipal 

génère une augmentation de la rému-
nération des gérants (proportionnelle 
aux encaissements), ce qui nécessite 
d’abonder le chapitre des charges de 

personnel de 8 000 €. La majoration 
du produit des droits de stationnement 
enregistrée sur l’aire de camping-cars 
vient équilibrer l’opération.

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés

Article Libellé Montant

6413 Personnel non titulaire + 5 000 €

6451 Cotisations URSSAF + 1 500 €

6453 Cotisations Caisses de retraite + 1 500  €

TOTAL Chapitre 012 + 8 000 €

Section de fonctionnement
Dépenses

Chapitre 70 - Produits des Services

703281 Droits de stationnement aire de camping-cars + 8 000 €

Recettes

Budget annexe Maison de l’Enfance
Le remplacement en cours d’année d’un poste informatique et d’un sèche-linge défaillants non prévus au budget primitif né-
cessite un ajustement des crédits..

Section de fonctionnement
Dépenses

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles + 2 000 €

2183 Matériel de bureau et matériel Informatique + 600 €

Chapitre 23 - Immobilisations en cours

2313 Constructions - 2 600 €
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VIE DE LA COMMUNE

AFFAIRES SOCIALES, EDUCATION, JEUNESSE
Maryse ABELA, Adjointe

La Résidence Armor

Tricotage
Certaines résidentes ont participé à l’habillage des arbres 
de la Place Kéruzen

Barbecue à la résidence Armor, 
une première réussie

Les résidents et le personnel accompagné de 
leurs enfants

À la résidence Armor, les occasions ne manquent pas pour 
se détendre. La proposition de faire un barbecue a suscité 
l'enthousiasme des résidents.
Début juillet pour la première fois, une vingtaine de résidents 
et six membres du personnel et leurs enfants se sont retrouvés 
sur la terrasse autour d'un apéritif. 
Vers 19 h 30, installés autour d'une table commune, les 
résidents et le personnel ont pu déguster ensemble un repas 
gourmand. Un repas ponctué par les petites anecdotes des 
uns et des autres.
Régulièrement des sorties (très appréciées par les résidents) 
sont organisées pour admirer  les coins magnifiques de la 
Presqu’île de Rhuys. 
N’hésitez pas à venir visiter la résidence et à vous y inscrire.

Contact : Stéphanie Boursier, directrice de la résidence 
Armor. Tél : 02 97 45 16 07

Aide aux devoirs
Le 29 juin 2015, tous les 

bénévoles de « l’Aide aux De-
voirs » et les enfants de l’école 
St Goustan se sont retrouvés 
autour d’un goûter pour fêter 

la fin de l’année scolaire.
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AFFAIRES SOCIALES, EDUCATION, JEUNESSE
Maryse ABELA, AdjointeLa semaine bleue à Saint Gildas

La traditionnelle Semaine Bleue s’est déroulée du 12 au 16 oc-
tobre 2015. Les activités proposées cette année ont concerné

 • un plus large public. Le lundi, une randonnée à St Armel a 
réuni une soixantaine de personnes. 

• Le mardi au Tour du Parc, une conférence sur la succession 
du patrimoine a intéressé une centaine de personnes. 
Le mercredi, ce sont les jeunes du conservatoire de danse et de 
musique qui ont animé l’après-midi.

• Le jeudi, les Polysons de Rhuys ont chanté à St Gildas, salle 
Kercaradec, dans une ambiance cabaret,  pour le plus grand 
bonheur des spectateurs venus très nombreux. 

• Le vendredi, Arzon a terminé cette semaine par des ateliers 
bien-être.

Dans le cadre de la semaine bleue, l’animation du jeudi 
après-midi avait pour thème la chanson de variété avec les 

Polysons de Rhuys.

Le thème  des chansons de variété, choisi pour la semaine 
bleue à St Gildas avait attiré de nombreux spectateurs

Stage de secourisme et remise de diplômes

Nouveau défibrillateur à Port-aux-moines – juin
En mars dernier a eu lieu salle Keruzen 

un stage d’initiation aux premiers secours.
En juin, une remise de diplômes aux participants du stage, 
a été l’occasion d’une présentation d’un défibrillateur posé 

à la capitainerie de Port-aux-moines. Maryse Abela, ad-
jointe aux affaires sociales, qui a procédé à la remise des 
diplômes, a souligné que c’était le troisième appareil sur 
la commune ; les deux autres étant situés à la Résidence 

Armor et à la Médiathèque.

Stage de premiers secours – mars
L’initiation aux premiers secours a été suivie en mars dernier 
salle Keruzen par 14 participants à qui les instructeurs de la 

Croix Rouge ont inculqué les principaux gestes de secourisme 
tels que le comportement à avoir vis-à-vis d’une victime,  la 

respiration artificielle, la mise en position latérale de sécurité.
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VIE DE LA COMMUNE

TRAVAUX - ESPACE PUBLIC
Alain OUVRARD, Adjoint

RÉSEAUX
Après l’enfouissement des réseaux ERDF 
et France Télécom au Grand Mont, les 
travaux vont se poursuivre sur les sites 
du Goh Velin courant novembre ainsi 
que sur le village de Kergoff en début 
d’année 2016. Coût estimé pour la 
commune : 61 000 € et 52 000 €. 
Des travaux, chemin du 
Verger (10 500 €) et chemin de Prat 
ar Mener (30 000 €) sont aussi prévus. 
L'enfouissement des réseaux sera réalisé 
au cours des cinq prochaines années.
Les budgets qui seront alloués 
décideront de la conduite à tenir.
Nos vieilles lanternes ne sont plus 
conformes. Elles seront remplacées en 
deux phases : la 1ère en 2016 et la 
2ème en 2017, pour un coût total de 
52 800 €, avec une subvention de 30 
% de Morbihan Energies.
Pour les réseaux d’eaux pluviales, 
100 000 € avaient été budgétés pour 
2015. Des travaux ont été réalisés dans 
plusieurs secteurs (chemin du Douar 
Bras, rue de Keraudren, chemin du 
Clos Roux, rue des Vénètes, chemin 
de Poul Sauzon, chemin du Poul Prad, 
chemin du Puits David, chemin de la 
Chapelle…), avec création de réseaux, 
pose de grilles ou de bordures, ainsi 
que des curages de fossés et pose de 
buses, tous ces travaux réalisés par 
l’entreprise CTPR de Sarzeau.
Les réseaux eaux usées : les équipes 
du SIAEP sont intervenues à Saint 
Gildas de Rhuys cet hiver. Nous avons 
réceptionné ces travaux au Printemps. 
Le raccordement de la route du Rohu 
est prévu pour la fin de l’année. 

VOIRIE
Budgétés 165 000 € pour 2015. 
Plusieurs secteurs ont été réhabilités : 
un enrobé au village du Net, la 
réfection en bicouche de plusieurs 
voies (dont chemin du Golfe, chemin 
du Douar Bras, route du Rohu…) , 
ainsi que la création d’un parking 
route de Kercaradec qui a servi cet été 
au stationnement de certains véhicules 
des commerçants du marché. 
Egalement un « Point à temps », ces 
petits pansements que vous avez pu 
constater sur toute la commune,  ceux-
ci servant à éviter la dégradation 
trop rapide de la structure des voies. 
Et différents petits travaux : ces travaux 
ont été effectués par l’entreprise 
COLAS.

ACCESSIBILITÉ
Des travaux pour l’accessibilité  
« des Etablissements Recevant du 
Public (ERP) » ont été programmés 
pour les six ans à venir, pour 
un montant de 157 000 €. 
Des cheminements piétons ont 
également été rénovés route de 
Kercaradec, chemin du Clos  
Guillemette, avec également la pose 
de potelets route du Grand Mont. 
D’autres secteurs seront programmés 
pour les années à venir (route de 
Sarzeau, route du Rohu, route du 
Cossai, route de Port aux Moines, 
route de Kernolivès).

TRAVAUX DIVERS
La première phase du ravalement 
de la mairie est terminée la deuxime 

interviendra en 2016.
Le nouveau cimetière a été réceptionné 
au début de l’été. Il arrive à point 
nommé car il ne restait que très peu 
d’emplacements disponibles.

CAMPING DU KERVER
L’été a été très beau, avec une belle 
affluence. La saison 2015 fut donc 
bonne.
L’aire de camping-cars a également très 
bien fonctionné. Le camping dispose 
ainsi d’une trésorerie qui ajoutée à celle 
de l’année dernière, va lui permettre 
d’autofinancer la réhabilitation du 
deuxième bloc sanitaire.
L’étude a été engagée, un architecte a 
été sélectionné. Les travaux s’effectueront 
durant l’hiver, avec une réception prévue 
juste avant l’ouverture début mai.

PORT 
Comme pour le camping, ce fut une 
belle saison, juillet et août ont affiché des 
mouillages complets.

Des travaux avaient été effectués avant 
son ouverture (empierrement d’une 
excavation au milieu du port, ravalement 
du bureau, un portique supplémentaire 
créé sur le parking des remorques ainsi 
que la réfection de la descente qui mène 
au parking du bas, achat d’une annexe 
pour le gardien du port…).
Ceci a permis aux plaisanciers de profiter 
pleinement de la saison.

Suite au départ à la retraite du gardien 
du port, un appel à candidatures a été 
fait pour son remplacement.

Piste cyclable entre le bourg et le Net, 
dit aussi chemin des étangs.

Requalification du cheminement piéton 
entre le parking de la salle Kercaradec 
et le centre bourg :largeur du chemin, 
qualité du sol, aspect sécurité ont été 

particulièrement soignés

Réception des travaux d’extension du 
cimetière de la rue Pierre Mesmer.
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TRAVAUX - ESPACE PUBLIC
Alain OUVRARD, Adjoint

Concours des maisons fleuries

Le 16 octobre 2015 s’est tenue la cérémonie de remise des 
prix du concours des maisons fleuries sous la présidence de 
Roland Tabart, maire d’Arzon, et grâce à l’organisation de 
la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys en 
la personne d’Agathe Louis.
Saint-Gildas-de-Rhuys a présenté le plus grand nombre de 
candidats (13).
ont été distinguées :

1) catégorie « Jardin visible de la rue » : Antoinette Godiveaux
2) catégorie « Embellissement de l’espace public» : Catherine 
Surzur
3) catégorie « Embellissement logements » : Sylviane 
Mikaelian
4) catégorie « Infrastructures de tourisme » : Nathalie Rio
Bravo, bravo, bravo à toutes et tous…

Monsieur et Madame Godiveaux ont aussi remporté le 
1er prix intercommunal : un bon de visite pour le jardin 
du Pellinec dans les Côtes d’Armor avec hébergement..

Vous avez été nombreux à vous inscrire 
au concours des maisons fleuries 
2015 : 7 dans la catégorie « maison 
avec jardin visible de la rue », 1 dans 
la catégorie « hameau fleuri », 1 dans 
la catégorie « embellissement des 
logements sociaux » et 2 dans celle des 
« infrastructures d’accueil touristique ».
Il est bon de rappeler que les pratiques 
d’un embellissement durable et 
respectueux de l’environnement 
sont privilégiées aujourd’hui et 
particulièrement observées par les 
membres des jurys. 
Ces règles sont édictées au plan 
national et déclinées aux échelons 
régional, départemental et communal : 
multiplicité et variété des espèces, 
présence de plantes vivaces, accueil des 
auxiliaires du jardin (oiseaux et insectes 
utiles), gestion de l’eau et des déchets 

verts (compost), paillages 
des plantations pour 
économiser l’arrosage, 
récupérateurs d’eau, non 
utilisation de produits 
phyto-sanitaires (rappelons 
que Saint Gildas de Rhuys 
a été récompensée du 
prix régional zéro phyto 
en 2014), composition 
harmonieuse des végétaux 
toutes l’année (persistants, 
bulbes, floraisons 
printanières, estivales, 
automnales et hivernales, 
belles écorces…) mais aussi 

contenants en matériau durable. Les 
efforts en ce sens sont encouragés !

Le concours communal est organisé 
par la communauté de communes 
avec une implication des élus référents, 
des techniciens responsables des 
espaces verts et des représentants des 
jardineries, pépiniéristes et fleuristes 
de la presqu’île. Un prix, est d’ailleurs 
décerné par la communauté de 
commune pour les meilleurs de chaque 
catégorie en plus du prix communal.
Pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté et/
ou de favoritisme dans la notation 
des jardins, c’est, chaque année, un 
jury différent, venant d’une commune 
voisine, qui évalue les jardins.
C’est ainsi  que le 12 juin, le jury de 
Saint Gildas de Rhuys a noté deux 

jardins de Saint Armel et que, le 15 juin, 
le jury de Sarzeau a noté les jardins de 
Saint Gildas de Rhuys.
Le 22 juin, le jury intercommunal (1 
membre de chaque commune) a visité 
l’ensemble des jardins de la presqu’île 
ayant obtenu une note minimale de 
14/20 pour décerner les prix de la 
C.C.P.R. par catégorie.
Certains jardins, au vu de leur résultat 
local, sont inscrits au concours 
départemental.
Les prix des jardins lauréats seront 
décernés le 16 octobre 2015 à Arzon à 
la maison du port.
Au cours de nos balades dans les rues 
et villages de Saint Gildas, nous avons 
remarqué des jardins qui mériteraient de 
concourir.
Rappelons une des règles : les membres 
des jurys n’ont pas le droit de pénétrer 
dans les propriétés et notent uniquement 
ce qui est visible de la rue (sauf pour 
les structures d’accueil touristique). La 
présence des propriétaires des jardins 
n’est donc pas obligatoire. Tout le monde 
peut participer y compris les propriétaires 
de résidence secondaire ou ceux qui 
décident d’embellir la fontaine ou le 
puits de leur village.
Inscrivez vous donc sans hésiter pour 
le concours 2016, votre jardin pourra 
peut être gagner le prix communal, 
intercommunal ou même départemental 
de sa catégorie…
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VIE DE LA COMMUNE

ENVIRONNEMENT - VIE ASSOCIATIVE - AGRICULTURE
Frédéric PINEL, Adjoint

Le 12 mai 2015 sont arrivées sur la 
commune des « estivantes » un peu 
particulières : une quinzaine de chèvres, 
installées dans un enclos sur le parking 
des Gohvelin. Leur mission : éradiquer 
la Renouée ayant envahi une parcelle 
communale de 2 500 m2.

Une convention tripartite a été signée 
pour 3 ans entre la Mairie, Denis 
Rouillé, éleveur à Sarzeau, qui a étendu 
son activité en créant la S.A.R.L. « Eco-
Pâturage du Golfe »et le Parc Naturel 
Régional (PNR) du Golfe du Morbihan.

Denis Rouillé nous explique : « l’éco-
pâturage permet de débroussailler 
et d’entretenir les espaces naturels 
sensibles sans les nuisances des engins 
mécaniques et de lutter contre les 
espèces invasives (Baccharis, Renouée 
du Japon …). Il maintient la biodiversité 
des sites et permet même de créer du 
lien social. En outre, il aide à maintenir 
certaines races animales menacées 
d’extinction comme la Chèvre des 
fossés, le Mouton des landes de 
Bretagne, le Baudet du Poitou…
Le 29 septembre, lors d’une réunion 
en Mairie, Frédéric Pinel, adjoint 

et les membres de la commission 
Environnement, Denis Rouillé et 
Thomas Cosson chargé de mission 
au sein du PNR ont tiré les premiers 
enseignements de l’expérience qui 
s’est déroulée en deux phases : 
- De mai à juin : observation du 
comportement des chèvres (santé, 
méthode de pâturage, sollicitations 
extérieures …)
- De août à septembre : observation de 
la repousse de la Renouée du Japon 
(hauteur, vigueur, surface …)

Frédéric Pinel : « je tire un bilan positif 
de cette première partie du travail 
des chèvres en mai-juin puis août-
septembre car, dans leur enclos, j’ai 
constaté l’enraiement de la progression 
de la Renouée en hauteur et en surface. 
De plus, elles ont débroussaillé un 
fossé, des ronces et broussailles qui 
l’envahissaient. Leur présence a aussi 
créé une attraction pour les vacanciers 
et les riverains.
Cet essai, pour moi concluant, sera 
renouvelé l’an prochain. 4 autres 
enclos sont prévus dont un à proximité 
de l’étier de Kerpont et un en zone 
classée Natura 2000. »

Denis Rouillé : « il faudra accompagner 
les chèvres de moutons qui brouteront 
les repousses de Renouée et commencer 
dès le mois d’avril en changeant les 
animaux de secteur pour éviter tout 
risque parasitaire. Pour le Baccharis un 
essai sera fait dans l’enclos de Kerpont 
avec âne, bouc et bélier. »

Frédéric Pinel : « je dois souligner 
que nous n’avons pas enregistré de 
remarques concernant des nuisances 
éventuelles et que les chèvres n’ont pas 
été gênées par la présence de chiens 
ou renards. Il faut simplement avertir les 
visiteurs de ne pas nourrir les animaux de 
leurs restes de pique-nique… »

Thomas Cosson clôture la réunion 
en précisant que l’éradication de la 
Renouée et du Baccharis est « un travail 
de longue haleine ». Le groupe de travail 
au niveau du PNR sur les invasives se 
réunira prochainement pour mettre en 
commun le travail réalisé par chaque 
commune.
Gageons que la lutte de Saint Gildas de 
Rhuys contre les espèces invasives sera 
suivie de près et encouragera le travail 
des éleveurs œuvrant dans ce domaine !

Eco-Pâturage : premiers essais concluants.

Le début de l’écopâturage au mois de mai.
Les chèvres n’ont plus qu’à se régaler…

Fin septembre, Il est temps de constater le résultat positif de 
l’expérience sur la parcelle pour Frédéric Pinel, 

adjoint à l’environnement accompagné de Denis Rouillé, 
Thomas Cosson, Michèle Fardel
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ENVIRONNEMENT - VIE ASSOCIATIVE - AGRICULTURE
Frédéric PINEL, Adjoint

VESPA VELUTINA : le frelon asiatique.
Face à la prolifération importante en 
2014 du Frelon Asiatique dans notre 
département, une réunion d’intérêt 
départemental a été organisée à St 
Nolff le 31 octobre 2014. Cette réunion 
dirigée par Joël LABBE sénateur du 
Morbihan a débouché sur plusieurs 
décisions :
La création d’un comité de pilotage de 
la lutte contre le frelon asiatique piloté 
par la Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles (FDGON).

La volonté affirmée que la destruction 
des nids soit gratuite ou en partie 
gratuite pour les particuliers.
La désignation par les conseils 
municipaux d’un référent élu par 
commune.
La rédaction d’un article de 
sensibilisation à diffuser pour les 

bulletins municipaux.
De plus, les débats ont porté également 
sur le piégeage des fondatrices au 
printemps et à l’automne.
En mars 2015, la municipalité de 
Saint-Gildas a décidé d’expérimenter 
le piégeage des reines au printemps 
afin d’éviter la prolifération des nids. 
Pour information le Museum d’Histoire 
Naturelle était contre ce protocole 
invoquant le caractère non sélectif des 
pièges.   

Des Gildasiens soucieux de l’impact du 
Frelon Asiatique sur la commune  ont 
participé à cette campagne à grande 
échelle. Les pièges ont été posés de fin 
mars à début juin.
Les résultats sont les suivants : près 
de 600 fondatrices piégées (596 
exactement) pour environ 80 pièges 
recensés sur la commune. Cela signifie 
environ 500 000 frelons potentiels 

en moins sur notre territoire. Citons les 
autres insectes piégés, des mouches 
(une cinquantaine), des moucherons 
(une quarantaine), des Guêpes (une 
centaine), moins de dix papillons, et 430 
frelons communs.
A ce jour (fin septembre), il y a eu 4 
destructions de nids de frelons Asiatiques 
par un professionnel référencées en 
mairie.

Notre mobilisation concrète concernant 
le territoire dans son ensemble (les 
pièges étaient posés dans tous les 
quartiers et lieux dit de la commune) est 
une réelle satisfaction. Les résultats sont 
très positifs, il ne faut surtout pas relâcher 
nos efforts. Une nouvelle campagne 
aura lieu à partir du mois de février ou 
mars en fonction de la météo.

Un grand merci aux habitants qui ont 
participé à ce dispositif.

Une cartographie des plantes invasives.
Cet été la municipalité a employé un 
étudiant pour réaliser une cartographie 
précise à l’échelle du territoire de 
cinq plantes invasives colonisant la 
commune. 

Steven Perron,  étudiant en BTS Gestion 
et Protection de la Nature (GPNA) au 
lycée de Kerplouz à Auray, a recensé 
à la parcelle, durant trois mois, le 
Baccharris Halimifolia, la Renouée 
du Japon, l’Herbe de la Pampa, la 
Griffe de Sorcière ainsi que la Jussie 

(présentés dans un précédant bulletin).
Steven, dans le cadre de son mémoire 
de deuxième année,  a cartographié 
la commune de façon à connaitre les 
densités, les surfaces et les quantités de 
plantes par catégorie.

Ce travail de terrain a également 
permis de rencontrer de nombreuses 
personnes désireuses d’en savoir un 
peu plus sur ces invasives. 
Cet inventaire permettra de réaliser 
une exposition en cours d’année, avec 

des prescriptions et des conseils face à la 
prolifération de ces plantes.

Le partenariat avec des étudiants est 
un souhait de la municipalité, nous 
allons continuer le rapprochement avec 
le lycée de Kerplouz et notamment la 
section GPNA. Des projets sur les zones 
humides, les chemins, le sentier côtier, la 
gestion des milieux sensibles… sont en 
cours de préparation.

Frelons asiatiques
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QUELQUES MANIFESTATIONS

Les Filets verts

Tennis de table

Assemblée Générale

du Club Vermeil Comme tous les ans à cette période, le Club Vermeil a dé-
buté la saison avec son assemblée générale où ont été pré-
senté le bilan de l’année et des diverses activités ainsi que 
les projets pour 2016.

Les Z'Artmateurs

Rhuys Country DanceDémonstration sur scène
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INFORMATIONS DIVERSES

Un arrêté du 14 octobre 2015, paru 
au Journal Officiel du 24 octobre, a 
revalorisé à 14 euros –à compter du 
1er janvier 2015- la valeur du point 
servant au calcul du montant des 
pensions militaires d’invalidité, de la 
retraite du combattant et du plafond 
majorable des rentes mutualistes 
anciens combattants.

Cette mesure concerne tous les 
pensionnés de guerre (militaires, hors 

guerre, victimes civiles de guerre, 
veuves, orphelins et ascendants, les 
victimes hors guerre, etc.), les titulaires 
de la retraite du combattant (portée à 
672 € par an) et le montant du plafond 
majorable des rentes mutualistes 
anciens combattants. Les prochaines 
échéances des pensions et de la retraite 
du combattant prendront en compte le 
rattrapage depuis le 1er janvier 2015.

Rappelons que pour bénéficier d’une 

pension d’invalidité, de la retraite du 
combattant ou se constituer une rente 
mutualiste ancien combattant, il faut en 
faire la demande.

Pour tous renseignements ou démarches, 
contacter la Mutuelle de l’ARAC au 2 
place du Méridien, 94807 Villejuif cedex 
– Tél. 01 42 11 11 00 
Fax 01 46 77 70 09 – courriel :
mutuarac@mutuarac.com 
- site info : www.mutuellearac.com

Anciens combattants

Gendarmerie
Les gendarmes de Theix et de Sarzeau organisent des réunions publiques à l’Espace culturel l’Hermine à Sarzeau.
Ces réunions, destinées à l’ensemble des habitants de la Presqu’île de Rhuys, abordent différents thèmes comme : les 
cambriolages dans les résidences, les cambriolages dans les commerces, le démarchage à domicile, les escroqueries sur 
internet, etc.

Réunions publiques 2015-2016, de 19h à 20h, à l’Espace culturel l’Hermine à Sarzeau :

Lundi 7 décembre 2015
Les escroqueries sur internet

Mardi 5 janvier 2016
Le démarchage à domicile

Lundi 1er février 2016
Les cambriolages dans les résidences

Lundi 7 mars 2016
Les cambriolages dans les commerces

Lundi 4 avril 2016
Les vols sur les chantiers

Lundi 2 mai 2016
Les vols sur les exploitations agricoles

Lundi 6 juin 2016
Les cambriolages dans les résidences

Information sur les risques d’intoxication 
au monoxyde de carbone / Service interministériel 
de défense et de protection civile (SIDPC)
Comme chaque année à l’approche 
des périodes de froid, une 
recrudescence du nombre de victimes à 
l’intoxication au monoxyde de carbone 
est à déplorer. En effet, le monoxyde 
de carbone demeure encore une 
cause de mortalité et d’hospitalisation 
importante, puisque, au total, au cours 
de la période de chauffe 2014-2015, 
984 signalements ont été déclarés au 

système de surveillance, impliquant 
3 456 personnes dont 2 122 ont 
été prises en charge par un service 
d’urgence hospitalier et 437 dirigées 
vers un service hospitalier de médecine 
hyperbare.

Les intoxications sont le plus souvent 
liées à un défaut de fonctionnement sur 
un appareil à combustion (chaudière, 

cuisinière…), un manque d’aération et/
ou de ventilation ou encore l’obstruction 
des grilles d’aération et des conduits 
de fumée. L’usage prolongé d’appareils 
de chauffage d’appoint et l’utilisation 
à l’intérieur des locaux de groupes 
électrogènes demeurent également des 
causes d’intoxications récurrentes, tout 
particulièrement en période de grand 
froid.
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C’est pourquoi, pour éviter ces risques, 
un certain nombre de gestes de 
prévention doivent être adoptés et mis en 
pratique tout au long de l’hiver.

Le monoxyde de carbone est un gaz très 
dangereux : il ne se voit pas et ne sent 
rien. Mais quand on le respire, il prend la 
place de l’oxygène. On a mal à la tête, 
envie de vomir, on est très fatigué. On 
peut aussi s’évanouir ou même mourir. 
Pour parler du monoxyde de carbone, on 
dit aussi « CO ».

Ce gaz vient des appareils de chauffage 
ou de cuisson qui marchent au gaz, au 
bois, au charbon, à l’essence, au fuel 
ou à l’éthanol. Ce gaz ne vient pas des 
appareils électriques. Ces appareils 
peuvent produire du monoxyde de 
carbone quand ils ne marchent pas 
bien : cuisinière, chaudière et chauffe-
eau, chauffage d’appoint pas électrique, 
poële, cheminée.

D’autres appareils produisent du 
monoxyde de carbone : brasero et  
barbecue, groupe électrogène, moteur 
de voiture, de moto ou d’appareil de 
bricolage.

Pour se protéger :
Tous les ans, avant l’hiver, faites vérifier 
vos appareils de chauffage par un 
professionnel : chaudière, conduit, 

chauffe-eau, poële, cheminée etc. 
Demandez-lui une « attestation 
d’entretien » qui prouve que 
l’appareil est bien entretenu. Si 
un professionnel installe une chaudière 
à gaz, demandez-lui une « attestation de 
conformité » qui prouve qu’elle est bien 
installée.
Bien utiliser vos appareils :

- N’utilisez pas les appareils de cuisson, 
cuisinière, brasero, barbecue… pour 
vous chauffer

- N’utilisez pas les appareils prévus 
pour dehors (barbecue, brasero) dans le 
logement

- Les groupes électrogènes s’installent 
en dehors du logement : pas dans le 
logement, ni dans la   véranda, ni dans 
le garage, ni dans la cave

- Si vous utilisez un poële à bois, n’utilisez 
que du bois (sans vernis et sans peinture)
Ne laissez pas votre moteur de voiture 
allumé dans le garage

- Utilisez un chauffage d’appoint au 
maximum 2 heures de suite et dans une 
pièce avec aération

- Ne bouchez pas les ouvertures qui 
permettent à l’air de circuler (sous les 
portes, dans la cuisine, la salle de bain, 

etc.)
- Aérez chaque jour votre logement 
pendant au moins 10 minutes, même en 
hiver.

En cas d’urgence :
Quand un appareil de chauffage ou de 
cuisson marche et que vous avez mal à 
la tête, envie de vomir, ou si vous vous 
sentez mal, il y a peut-être du monoxyde 
de carbone chez vous :

- Ouvrez les fenêtres et les portes

- Arrêtez les appareils de chauffage et de 
cuisson

- Sortez de chez vous.

- Appelez les secours :
 •18 : Pompiers
 •15 : SAMU
 •114 : Secours personnes 
sourdes et malentendantes (sms/fax)
 •112 : Numéro d’urgence 
depuis un portable

Attendez l’accord des secours avant de 
rentrer chez vous.

Nous vous invitons à consulter le site :
ht tp://www.inpes.sante. fr/10000/
t h e m e s / s a n t e _ e n v i r o n n e m e n t /
monoxyde-carbone/precautions.asp

Départ en retraite de M. BEVEN
Mardi 10 novembre 2015 à 11h30 était organisé en 
mairie le pot de départ en retraite de Thierry Beven, en 
présence de Monsieur le Maire, des élus et des em-
ployés municipaux.

Agé de 62 ans, Thierry Beven, originaire de l’Ile aux 
Moines et  Gildasien à la Saline,  a succédé en 2001 
à Albert Gicquel comme gardien du port après avoir 
exercé le métier de marin-pêcheur à son compte pen-
dant 25 ans à Port-Navalo. Il était en charge de la 
sécurité et de la surveillance du port chaque année du 
15 avril au 15 octobre. Un recrutement est en cours 
pour assurer son remplacement.

Monsieur le Maire, Alain Layec, a souhaité une bonne 
retraite à Thierry Beven.
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VIE ARTISTIQUE

C’est dans le jardin de l’église abbatiale que Rachel Bénéat 

(à gauche) et Annaïg Gicquel Donadieu (à droite) nous ont 

fait apprécier jusqu’à fin août leurs œuvres photographiques 

dans le cadre de l’exposition RegardsXCroisés. Chacune des 

artistes a travaillé avec des approches différentes : reflets dans 

l’eau du port pour Rachel et mariages entre rivages bretons 

et atlantiques d’autres pays pour Anaïg.

Lecture promenade organisée 
par « La Langue dans l’O » de Philippe Curé

Exposition organisée par les Amis d’Yvon Mauffret

Répétition du spectacle cabaret 
par les Poly’sons de Rhuys et spectacle
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RETROSPECTIVE EN IMAGES

En juin, au challenge aviron qui s’est déroulé pour sa première 
édition, St Gildas était bien représentée par deux équipes : 

l’école de voile du Rohu avec ses moniteurs 
et les Globe flotteurs avec des employés municipaux.

A l’occasion du lancement de la semaine du golfe, la place 
Keruzen est devenue un lieu d’exposition de photos en noir et 
blanc de J-P Le Bihan,  des années 80-90-2000 qui ont 

rappelé bien des souvenirs à bon nombre d’entre-nous. Les arbres 
ont été aussi habillés pour l’occasion avec du patchwork créé 

par des «  tricoteuses  », pour toute la saison estivale.

Beaucoup d’enfants de 4 à 12 ans étaient sur la 
plage de Poulgor, préparée par le comité des fêtes, pour 
nous montrer leurs talents de bâtisseur de…châteaux de 

sable. Comme chaque année, une seconde édition a eu lieu en 
août pour le plaisir des enfants.

Le crachin  s’est arrêté juste à temps pour que le feu d’arti-
fice soit tiré de Port-aux-Moines. Comme tous les ans , le 
public était présent pour la retraite aux flambeaux et les 

nombreuses animations qui ont marqué la soirée.
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RETROSPECTIVE EN IMAGES

Dès le 1er juillet et comme tous les mercredis, le marché bio, 
organisé par l’association « grain de sable », a rencontré un 

franc succès auprès des gildasiens et des estivants. Entre 17 et 
21 h, les visiteurs ont pu choisir de nombreux produits réalisés 
par nos entreprises locales. De la musique avec apéro concert 

animait agréablement le marché bio.

Quelques unes des nombreuses citrouilles décorées 
par les enfants lors de l’animation proposée et 

organisée par les Serres du Golfe. Cette année, ce 
sont près de 140 enfants qui ont participé.

Le jury a eu bien du mal à classer 
les 25 premiers candidats du concours de citrouilles.

Toute l’équipe du marché bio



Toute l’équipe du marché bio

Forum des Associations 
Bicyrhuys, association de cyclotourisme

Concours de belote

Soirée Sorcières

Concours de boules carrées

Concours de billes du Comité des Fêtes
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LA PAROLE AUX ELUS MINORITAIRES

Daniel van Oost, Betty Maillard, 
élus de l’opposition SGRA.

Aménagement du centre-bourg

Notre commune, aussi attractive soit-elle, perd progressivement ses 
services au public : en premier lieu, la fermeture du bureau de poste le 
samedi matin en dépit de la promesse d’un bilan au bout de six mois, 
la cause est entendue... En second lieu, le maintien du distributeur 
de billets avec l’implantation dans un local communal et le coût des 
travaux imputé à la municipalité. 

Ces pertes de services au public doivent être prises comme 
des signaux inquiétants pour l’avenir de notre commune.
Aussi, comme nous le formalisions dans notre programme 
électoral, il est urgent de développer l’activité économique et 
de favoriser la venue de jeunes ménages sur notre territoire 
afin d’apporter du sang neuf à Saint Gildas de Rhuys. 

C’est en ayant conscience de ces enjeux que nous participons 
activement au projet centre-bourg, même si ce dernier ne 
correspond pas à notre programme électoral. Nous ne 
pouvons pas continuer à nous battre sur la forme. Il faut passer 
maintenant à la réalisation afin que ce programme réponde 
aux attentes des jeunes couples.

Cette volonté de dialogue a permis de sauvegarder le parking 
du Puits David, ce que nous souhaitions. Nous travaillons 
également pour trouver un compromis avec l’équipe 
majoritaire sur le nombre de logements à construire dans ce 
secteur.

C’est par le dialogue que nous avancerons et non pas par une 
opposition systématique. C’est le comportement que les élus 
de Saint Gildas de Rhuys Avenir ont adopté.

Daniel van Oost, Betty Maillard, 
élus de l’opposition SGRA.

Les élus de la liste Saint Gildas de Rhuys Avenir
et leurs actions au sein du conseil municipal
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•	Poste.....................................................................36 31
Fermé le samedi matin - Rue Saint-Goustan

•	Samu........................................................................15
•	Gendarmerie	(Sarzeau)......................................17
•	Pompiers	................................................................18
• 

•	Numéro	d'urgence	pour	les	secours	en	mer.196
(gratuit depuis un poste fixe ou un portable, 7j/7, 24h/24)

•	Poste	de	secours..................................02 97 45 21 34
Plage du Goh-Velin (en été)

•	Bureau	du	port	(du	15	avril	au	15	octobre)...02 97 45 24 20
•	Résidence	ARMOR	pour	personnes	âgées	
.................................................................02 97 45 16 07
Rue Laënnec

•	Transports	-	Réseau	TIM	(cars)
www.lactm.com...............................N° Azur 0810 10 10 56
•	Gare	S.N.C.F	Vannes..............................................36 35
•	Infirmières

Cabinet infirmier :
Mmes Karine Berthe, Catherine Le Moal
Frédérique Relland, Nadine Froger...............02 97 45 15 62
3, rue Saint-Goustan
Mme Nathalie Gueriteau..............................06 80 88 64 86
Largueven..................................................ou 02 97 45 35 97
•	Médecins	(uniquement	sur	rendez-vous	sauf	urgences.)

Docteur Pierre-Yves Tréguer..........................02 97 45 26 70
19, chemin J.B. Le Bot
Médecin de garde plate-forme téléphonique .........02 97 68 42 42
•	Pharmacie.............................................02 97 45 29 41

Mme Dominique Kerbellec - rue Saint Goustan
Numéro d’appel pour la pharmacie de garde.....................................32 37

•	Masseurs-kinésithérapeutes
M. Christophe Perron, Mme Fabienne Cotbreil
et Françoise Arhan......................................02 97 45 14 19
26, rue du Général de Gaulle

•	Crouesty	Taxis
1 Domaine de la Côte..................................02 97 53 94 06

•	Maison	de	l'enfance.........................02 97 45 36 35
Chemin du Puits David
jardindenfants.stgildasderhuys@orange.fr

•	Ecole	Saint	Goustan............................02 97 45 26 06
Accès chemin du Puits David (à côté du SPAR) 
ecolesaintgoustan@gmail.com

•	Médiathèque........................................02 97 45 31 25
place Mgr Ropert - mediatheque.saint-gildas@ccprhuys.fr
Nouveaux horaires d’ouverture à compter du 25 février 2015 : 
- lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi de 10h à 12h30 
- dimanche de 10h à 12h 
- fermée mercredi après-midi et jeudi toute la journée

•	La	Souris	de	Rhuys.............................02 97 45 37 62
En face de la poste.
Pour les heures d’ouverture se renseigner
Possibilité de connexion Wifi 24h/24 après adhésion

Imprimé sur papier PEFC

Horaires	de	La	Mairie

Lundi au Vendredi : 9 h à12 h, 14 h  à 17 h
Samedi : 10 h à 12 h

Service Urbanisme : 
ouvert tous les jours du lundi au vendredi :  
9h/ 12h - 14h/16h
SAUF le mardi après-midi, le vendredi après-midi 
et le samedi matin

Tél. 02 97 45 23 15
courriel : contact@saint-gildas-de-rhuys.fr

Bureau	d’informations	touristiques
Rue Saint Goustan - Tél. 02 97 53 69 69
Courriel : tourisme@rhuys.com  
Horaires d’ouverture : 
de fin septembre à fin mars : du lundi au vendredi de 
9h à 12h 
d’avril à début juillet : du lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h

Communauté	de	Communes	
de	la	Presqu’île	de	Rhuys
Zone artisanale de Kerollaire Nord – 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 31 28
Espace	culturel	L’Hermine
Rue Père JM Coudrain – 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 40
Trésor	Public
Rue Paul Helleu – 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 81 12
Espace	Emploi	de	Rhuys
Zone artisanale de Kerollaire Nord – 56370 Sarzeau 
. Point Accueil Emploi  - Tél.  02 97 41 73 44
. Néo Emplois  : Tél.  02 97 48 01 68 - contact@neo56.org
. Proxim’Services - Tél.  02 97 48 27 62

Communes de la Presqu'île de Rhuys.
Les dépôts du tout venant et des gravats sont limités à 3 m3 
par semaine.
Quelle que soit la qualité de l'usager (particulier, artisan, 
commerçant), l'accès à la déchèterie est limité aux véhicules 
suivants 
-véhicules légers (berlines, break...), véhicules légers attelés 
d'une remorque, véhicules utilitaires d'un PTAC inférieur à 
3,5 t, non attelés.Les heures d'ouverture de la déchèterie sont 
fixées par la Communauté de Communes de la Presqu'île de 
Rhuys et sont les suivants pour la période du 1er novembre 
2015 au 31 mars 2016 :
- Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi de 10h à 12h30 et de 
15h à 17h, Fermée mercredi et dimanche.
En dehors des heures d'ouverture, la déchèterie est inacces-
sible au public et les dépôts y sont formellement interdits.
Une attention particulière sera portée sur les intrusions intem-
pestives en dehors des heures d'ouverture.

Conditions d'accès à la déchèterie

www.saint-gildas-de-rhuys.fr

Adresses utiles


